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U16 Régional 1 : 
Dérogation : 
 Permettre aux équipes des clubs évoluant dans le championnat U17 Nationaux sur 

demande officielle de leur part, de ne pas glisser avec leur équipe U16R1 à l’issue de 
la saison en U17R1 et de conserver une équipe dans le championnat U16R1 dans 
l’année N+1.  
Cela entraînant ainsi la possibilité d’augmenter le nombre total de 28 au lieu de 24 
équipes avec une possibilité de régularisation en saison N+1. 

 
U18 Régional 1 : 
Dérogation : 
 A l’issue de la saison 24/25. 

Permettre aux équipes des clubs évoluant dans le championnat U17 Nationaux et 
maintenu dans ce dernier à l’issue de la saison sportive, sur demande officielle de leur 
part, d’intégrer le championnat U18R1 dans l’année N+1.  
Cela entraînant ainsi la possibilité d’augmenter le nombre total des équipes engagées 
avec une possibilité de régularisation en saison N+1. 
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